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PREAMBULE 

Mot if de  la  révision 

La com m une de Saint - Jean- de- Bassel a souhait é rév iser  sa Car t e Com m unale af in d’étudier  la 

possibil it é de t rouver  uen zone per t inente pour  la const ruct ion d’une nouvelle m aison de 

ret rait e,  à prox im it é de celle déj à présent e dans le v il lage.  

 

 

I.ETUDE SOCIO-ECONOMIQUE 

1 . Données démographiques 

Popula t ion 

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

2 . Logement  e t  habita t  

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

3. Act ivités 

3.1 . La  popula t ion ac t ive  
 

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

 

3.2 . Les ac t ivit és agricole s e t  non agricoles 

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

 

4. Réseaux  e t  équipements publics 

4.1 . Les voiries 

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

 

4.2 . Adduc t ion d’eau potable  

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   
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4.3 . Assa inissement  

La gest ion du réseau d’assainissem ent  est  assurée par  la com m une.  Celle- ci a ent repr is ent re 

2009 et  2012 des t ravaux conséquents de m ise en conform ité de son syst èm e 

d’assainissem ent  collect if .  

Ces t ravaux ont  consisté essent iellem ent  en la créat ion d’une nouvelle unit é de t rait em ent  de 

t ype lagunage nat urel t rois bassin en rem placem ent  de la stat ion d’épurat ion vétust e qui se 

t rouvait  à prox im it é du v illage.  Cet t e nouvelle unit é de t rait em ent  a la capacit é d’absorber  un 

accoissem ent  de la populat ion de l’ordre de 30% . 

Zonage  d'assa inissement  

Le zonage d’assainissem ent  a ét é approuvé en j u in 2010.  

4.4 . Collec te  des déche ts 

Ce serv ice est  assuré par  la Com m unaut é des Com m unes du Pays de Fénét range.  Les ordures 

m énagères sont  ram assées une fois par  sem aine t andis que la collect e du t r i sélect if  a l ieu t ous 

les 15 j ours.   

 

4.5 . Equipements publics 

Pas de m odif icat ions signif icat ives depuis l’approbat ion de la Car te Com m unale.   

 

 

 

II. ETAT INITIAL DU SITE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

1. Géographie  du te rritoire  

1.1 . Topographie  

Rappel :  

Le relief à St - Jean- de- Bassel possède une am plit ude de 37m  environ,  ent re le point  le plus 

bas,  au Nord- Est  dans la vallée du Phulm at t  ( 239m ) ,  et  le plus haut ,  le som m et  d’une but e au 

Sud ( 276m ) .  Plus globalem ent ,  la vallée du Phulm at t  qui longe la l im it e Nord du t er r it oire de 

St - Jean- de- Bassel en const it ue la par t ie basse.  Le relief  croît  ensuit e régulièrem ent  vers le Sud 

et  l ’Ouest  avec de légères ondulat ions dues essent iellem ent  aux  ruisseaux af f luent s.  La 

présence de forêt s en par t ies som m it ales à l’Ouest  perm et  de renforcer  un relief  peu accent ué 

en rehaussant  par  la végét at ion ces point s haut s du t er r it oire.  
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Le ruisseau Phulm at t  s’écoule Ouest - Est  vers la Sarre.  Son af f luent  pr incipal est  le 

Wasserm at t graben au Sud.  

Le v il lage se sit ue dans la zone Est  du t er r it oire à une alt it ude m oyenne de 255m . 

 

1.2 . Géologie  

Rappel :  

D’après la car t e géologique du BRGM au 1/ 50000 de Sarre- Union,  la com m une de St - Jean- de-

Bassel s’étend m aj or it airem ent  sur  des form at ions du Tr ias :  du Muschelkalk  au Keuper  et  des 

form at ions super f icielles qui résult ent  de l’érosion des précédentes.   

Les form a t ions du  Tr ias 

Les form at ions du Tr ias présentes sur  le t er r it oire de St - Jean- de- Bassel appar t iennent  à t rois 

sér ies :  le Let t enkohle et  le Keuper .   

 

On t rouve selon l’ordre chronologique de t em ps géologique :  

Le  Le t t enk oh le  

Cet te form at ion cor respond à un épisode or iginal,  à caract ères régressifs,  ent re la 

sédim entat ion carbonat ée de plate- form e m ar ine du Muschelkalk  supér ieur  et  la sédim ent at ion 

évapor it ique du Keuper .  Ces form at ions faiblem ent  représentées,  se sit uent  dans la par t ie 

Ouest  du v il lage,  les couches plus récent es aff leurant  à l ’Ouest  des anciennes.  

La dolom ie infér ieure ( t 6a)   

Les argiles bar iolées ( t 6b)  

Une m ince couche de Dolom ie lim it e ( t 6c)  

 

Le  Keuper  

Les m arnes ir isées ( t 7a)  du Keuper  infér ieur .  Ces form at ions,  largem ent  représentées dans la 

par t ie Ouest  du t er r it oire,  sont  const it uées par  des m arnes et  argiles aux t eint es var iées.  

 

Les form a t ions super f icie l les 

Les form at ions récent es occupent  une grande par t ie du t er r it oire de St - Jean- de- Bassel.  Des 

alluv ions récent es ( Fz)  se ret rouvent  le long du Puhlm at t  et  des ruisseaux aff luent s sur  une 

m ince largeur .  Ce sont  des dépôts de fonds de vallons et  de vallées secondaires de nature t rès 

diverses :  l im ons,  argiles,  t ourbes,  sables,  grav iers.  Enf in les lim ons de plat eau ( LP)  se 

ret rouvent  sur  la m aj or it é du t er r it oire,  en par t ie som m it ale plus par t iculièrem ent . 
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Le contexte géologique à St-Jean-de-Bassel 
D’après les cartes géologiques (Sarre-Union) du BRGM au 1/50000 

2. At las de  l'occupa t ion du sol 

 

La com m une de SAI NT- JEAN- DE- BASSEL a une super f icie de 1005 ha.  Les t er rains agr icoles et  

naturels représentent  98%  du t er r it oire.  
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3. Espaces na ture ls remarquables 

La com m une de SAI NT- JEAN- DE- BASSEL com prend :  

-  Un sit e Natura 2000 ( Sit e d’I nt érêt  Com m unaut aire (Dir .  Habit at ) )  :  Etang et  forêt  de 

Mit t ersheim ,  cornée de Ket zing ( s/ ref  FR4100220)  ( cf  chapit re I I .9. )  

-  Deux ZNI EFF de 2èm e générat ion :   

o Forêt ,  ét ang et  prair ies de m it t ersheim  ( s/ ref 410006912)  

o Pays des étangs ( s/ ref 410010373)  

 

4. Paysages 

Rappel :  

Le t er r it oire de St - Jean- de- Bassel présent e un paysage peu nuancé ent re les dif férent es zones 

du ban com m unal.  Ce paysage est  const it ué d’espaces ouver t s dom inés par  les prés et  t er res 

de labours.  Le relief  faiblem ent  ondulé laisse de larges perspect ives au regard.  La r ipisy lve des 

cours d’eau guide le regard vers le fond des vallées.  Les quelques haies et  arbres isolés qui 

subsist ent  prennent  une grande im por tance paysagère en donnant  des point s d’appel.   

Dans cer taines direct ions,  les forêt s occupent  l ’ar r ière- plan.  Elles sont  d’aut ant  plus v isibles 

qu’elles prennent  place sur  les par t ies som m itales et  rehaussent  ainsi leur  hauteur .  

 

 

La vallée du Pulhmatt : paysages ouverts et  forêt en arrière plan  
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Vue sur le village 

 

Les vues sur  le v il lage sont  t rès hom ogènes.  Son aspect  est  su t ype «  v il lage t as »  regroupé 

autour  du sit e religieux.  Les clochers de l’église et  du couvent  ainsi que la t our  de la ferm e du 

couvent  se dém arquent  par t iculièrem ent .  I ls indiquent  le cent re hist or ique et  cœur  v il lageois.  

Le v il lage est  ceinturé d’une végétat ion abondant e const it uée de vergers et  d’un bois au Sud.   

 

 

 

De nombreux vergers ceinturent le village 
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Bois au Sud du centre bourg 

 

5. Milieu urba in 

Pas de m odif icat ions signif icat ives.  
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6. Eva lua t ion de  la  cons ommat ion fonc iè re  

 

 

 

 

La com m une de SAI NT- JEAN- DE- BASSEL a une super f icie de 1005 ha.  Les t er rains agr icoles et  

naturels représentent  98%  du t er r it oire.  

 

La pr incipale pér iode de consom m at ion de l 'espace agr icole et  nat urelle est  1980- 2000,  com m e 

le m ont re le graphique ci- dessus.  Les sur faces bât ies sont  ainsi passées de 2,4 ha à 4,8 ha.   
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La consom m at ion foncière const at ée ent re 1950 et  2010 est  ainsi de 2,4 ha soit  une m oyenne 

de  0,4 ha par  décennie.   

 

 

Lorsque l 'on en analyse les 3 causes,  on observe que la pr incipale raison de l 'ét alem ent  urbain 

est  la dim inut ion de la t ail le des m énages,  qui passe de 7,5 en 1962 à 3,8 en 2009.  Les 

t endances étant  par  ail leurs une dim inut ion de plus de 11%  de la populat ion sur  la pér iode 

1962- 2009 et  une légère augm ent at ion ( 10% )  de la sur face m oyenne des parcelles par  

logem ent .   
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7. Potent ie l de  déve l oppement  immédia t  

Le t issu urbain ex ist ant  of f re un cer t ain nom bre de créat ion de logem ent .  D’ail leurs,  l ’obj ect if  

de cet t e rév ision n’est  pas d’accroit re le potent iel de logem ent s m ais de t rouver  une zone 

propice à la const ruct ion d’une nouvelle m aison de ret rait e,  af in que cet t e act iv it é,  déj à 

présente sur  la com m une,  puisse cont inuer  son développem ent .  

8. Atouts e t  Cont ra i ntes d’aménagement  

 Bât iments agricoles (c f. «  diagnost ic  agricole  »  de  la  Chambre  d’agricult ure  de  la  

Mose lle  chapit re  I -3 -3 .2 ) 

2 exploit at ions,  sont  recensées sur  le t er r it oire com m unale,  t outes deux  soum ises au 

Règlem ent  Sanit aire Dépar t em ent al ( RSD) .  Elles génèrent  un pér im èt re de réciprocit é de 50 m  

depuis les bât im ents renferm ant  des anim aux.  

 

 Les se rvit udes d’ut il it é  publique  
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Le t er r it oire de SAI NT- JEAN- DE- BASSEL est  concerné par  5 serv it udes d'ut il it é publique :   

-  la prot ect ion des bois et  forêt s soum is au régim e forest ier  ( forêt  dom aniale de 

FENETRANGE) ,  

-  une serv it ude d’alignem ent  ( RD93)  

-  les serv it udes relat ives à l 'ét ablissem ent  des canalisat ions élect r iques ( réseau 

élect r ique 20kV) .  

-  les serv it udes de prot ect ion cont re les obstav les du réseau France Télécom  ( LH Nancy 

STRASBOURG)  

-  les serv it udes aéronaut iques inst it uées pour  la prot ect ion de la circulat ion aér ienne,  

serv it udes à l’ex t ér ieur  des zones de dégagem ent  concernant  des installat ions 

par t iculières ( Aérodrom e de Phaslbourg- Boursheid de cot e lim it e 460m  NGF)  

 

 Les sit es d’invent a ire  ou de  protec t ions environnem enta les 

Le t er r it oire de SAI NT- JEAN- DE- BASSEL est  concerné par  plusieurs sit es env ironnem entaux:   

Zones non réglem ent ées  

-  Une ZNI EFF de t ype 1 « Etang de Mit t ersheim  » 

-  Une ZNI EFF de t ype 2 « Pays des Et angs » 

-  Paysage rem arquable :  Secteur  du Pays des Et angs 

Zones réglem ent ées  

-  Un ar rêté de prot ect ion du biot ope « Aulnaie de Mit t ersheim  »  

-  Une Zone Spéciale de Conservat ion :  Etangs de Mit t ersheim ,  du Chât eau de Colas et  

Corm née de Ketzing  

-  Un sit e Natura 2000 :  Etang et  forêt s de Mit t ersheim ,  Cornée de Ketzing ( cf.  chapit re 

suivant )  

 

Not ons que ces dif férent s sit es ( voir  i l lust rat ion page suivant e)  sit ués à l’Ouest  du ban,  

n’int er fèrent  pas la par t ie urbanisée,  à l ’except ion du secteur  appar t enant  aux Paysages 

rem arquables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sites environnem entaux

SAINT-JEAN-DE-BASSEL

Paysage rem arquable Arrêté de protect ion de biotope

ZNI EFF de type 1  et  2 Natura 2 0 0 0



Village et  sites environnem entaux

SAINT-JEAN-DE-BASSEL
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9. Natura  2000  

La commune de Saint -Jean-de-Bassel est  im pactée directement  par le site Natura 2000 suivant  :  

 « Etang et  forêt  de Mit tersheim , cornée de Ketzing » (SI C (Site d’I m portance 

Com m unautaire)  site n° FR4100220)  

        

Et  indirectem ent  par les sites suivants :  

 «Etangs du Lindre, forêt  du Rom ersberg et  zones voisines » (ZPS (Zone de Protect ion 

Spéciale)  site n° FR4112002)   

 «Com plexe de l’étang du Lindre, forêt  du Rom ersberg et  zones voisines » (SI C (Site 

d’I mportance Communautaire)  site n° FR4100219)  

En effet ,  ces sit es concernent  la com m une de Belles- Forêt s qui est  l im it rophe à Saint - Jean- de-

Bassel.  
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9.1 . SIC - «Etang e t  fo rê t  de  M it te rshe im, cornée  de  Ke tzing »»  
(site  n°FR4100220) 

 

Ca ract è re  généra l du  sit e  

Sit ué sur  le plat eau lor rain,  le sit e est  const it ué de 2 par t ies :  

-  une par t ie de l 'ét ang de Mit t ersheim  avec ses cornées,  ses forêt s 

-  des prair ies et  forêt s bordant  un chapelet  d'ét angs sur  la cornée de Ketzing 

Les forêt s reposent  sur  des m arnes avec poches de gypses.  Les lit s des ruisseaux t raversant  la 

zone et  les ext rém ités des cornées sont  recouver t s par  des alluv ions récents argileux.  

Qua lit é  e t  im por t ance  

Le sit e est  const it ué d'un com plexe hum ide d'ét angs ent ourés de forêt s.  

La hêt raie- chênaie à Pâtur in de Chaix  const it ue l 'essent iel de la forêt .  De nom breuses 

m ardelles int ra- forest ières par t iculièrem ent  intéressantes du point  de vue f lor ist ique ont  ét é 

réper t or iées.  Const it uées de t apis de Sphaignes posées sur  une épaisseur  de t ourbe,  ces 

m ardelles const it uent  une réplique m iniature de boulaie pubescent e sur  t ourbe.  

Autour  de l 'ét ang de Mit t ersheim ,  en bout  des cornées,  on t rouve des aulnaies à hautes herbes 

qui const it uent  des fragm ents d'habit at  de forêt s alluv iales,  généralem ent  bordées par  des 

chênaies pédonculées à Pr im evère élevée.   

Ent re les forêt s dom aniales d'Albest roff  et  com m unale de Belles- forêt s se t rouve une prair ie à 

m olinie encore m aint enue en fauche.  

Saint-Jean-De-Bassel 
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Le sect eur  de Ket zing com pt e plus de m ilieux ouver t s.  On t rouve plusieurs ét angs ou cornées 

d'étangs dont  cer t ains sont  ut i l isés à des f ins piscicoles.  I ls abr it ent  une végétat ion f lot t ant e ou 

enracinée à base de Potam ot  lu isant ,  de Myr iophy lle en épis et  de Nénuphar  blanc.  

La ceinture de ces ét angs est  const it uée de grèves à végétat ion annuelle am phibie,  de 

m égaphorbiaies,  de form at ions arbust ives de saules et  de prair ies de fauches.  

Ces m ilieux t rès diversif iés of f rent  de nom breux habit at s pour  la f lore et  la faune.  

Les fragm ents de forêt  alluv iale abr it ent  l 'Orm e lisse ainsi qu 'une t out e pet it e fougère :  

l 'Ophioglosse vulgaire.  

Le Dicrane ver t  est  égalem ent  bien présent  sur  les t roncs des arbres autour  de l 'ét ang de 

Mit t ersheim ,  en par t iculier  dans les cornées.  

Plusieurs aut re espèces d' intérêt  com m unautaire sont  pot ent iellem ent  présentes :  Sonneur  à 

vent re j aune,  Tr it on crêt é,  Loche d'étang,  Chabot ,  Cuivré des m arais,  Agr ion de Mercure,  et  

Lucane cer f- volant .  

Ce com plexe hum ide offre égalem ent  des biotopes favorables pour  des oiseaux rares com m e la 

Bécassine des m arais ou le Busard des roseaux.  

Com posit ion  du site 

Classes d 'habit a t s Couver t u re  

Forêts caducifoliées 74% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 14% 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines) 5%  

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 4% 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 2% 

Autres terres arables 1% 

Vulnérabilité  

Les m odif icat ions des caractér ist iques hydrauliques sont  suscept ibles d'alt érer  la qualit é du 
sit e.  

L'abandon des act iv it és économ iques ( agr icoles,  piscicoles et  forest ières)  r isqueraient  de 

conduire à la dispar it ion de cer t ains habit at s d' int érêt  com m unaut aires.  

Les act iv it és de loisirs prat iquées sur  l 'ét ang de Mit t ersheim  peuvent  ent raîner  le dérangem ent  

de cer t aines espèces.  

Une gest ion assurant  une cohérence d'ensem ble rest e dif f icile pour  le m om ent ,  l iée en grande 

par t ie aux m ult iples régim es de propr iét é.  
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9.2 . ZPS - «Etangs du lindre , fo rê t  du romersberg e t  zones 
voisines »  (sit e  n° FR4112002) 

Caract è re  généra l du  sit e  

Vaste écocom plexe qui se caractérise par une m osaïque t rès diversifiée de m ilieux comprenant  

pr incipalement  des étangs (dont  l'étang de Lindre)  avec leurs ceintures de végétat ion, des forêts, 

des prair ies et  des cultures. I l abrite ainsi une avifaune t rès r iche et  diversifiée tant  en période de 

reproduct ion, que de m igrat ion ou d'hivernage. 

Classes d 'habit a t s Couver t u re  

Aut res t er res arables 20%   

Eaux douces intér ieures ( Eaux st agnant es,  Eaux courantes)  20%   

Forêt s caducifoliées 18%   

Prair ies sem i- naturelles hum ides,  Prair ies m ésophiles am éliorées 13%   

Forêt  ar t if icielle en m onocult ure ( ex:  Plantat ions de peupliers ou 
d'Arbres exot iques)  

10%   

Prair ies am eliorées 10%   

Marais ( vegetat ion de ceinture) ,  Bas- m arais,  Tourbières,  6%   

Landes,  Broussailles,  Recrus,  Maquis et  Garr igues,  Phrygana 2%   

Pelouses sèches,  Steppes 1%   

Qua lit é  e t  im por t ance  

L'intérêt  ornithologique du site est  reconnu depuis de nom breuses années. Avec 120 espèces 

nicheuses et  plus de 250 espèces observables tout  au long de l'année, il const itue un site 

except ionnel pour les oiseaux dont  de nombreuses espèces de l'annexe I  de la direct ive 

79/ 409/ CEE Oiseaux ( indiquées par un astérisque) . 

En période de reproduct ion, les roselières du site abritent  des espèces sensibles com m e le Butor 

étoilé* , le Blongios nain* , le Héron pourpré* , le Busard des roseaux*  et  la Marouet te ponctuée* . 

Elles abritent  également  près de 100 couples de Rousserolle turdoïde, espèce en forte régression 

en France et  au sein de l'Union européenne, ce qui représente environ 20%  de la populat ion 

lorraine et  ent re 2 et  3%  de la populat ion nat ionale. 

A noter également  au printemps 2002 la présence sur le site d'un Phragm ite aquat ique*  à des 

dates tardives. 

Les forêts accueillent  plusieurs couples de Bondrée apivore* , de Milan noir* , de Pic mar* , de Pic 

cendré* , de Pic noir*  et  également  une t rès belle populat ion de Gobemouche à collier*  (près de 

100 couples) . La Cigogne noire* , t rès discrète, est  obsevée régulièrement  sur le site et  il n'est  pas 

im possible qu'elle s'y reproduise déjà. 

L'été, des m illiers de canards t rouvent  refuges sur les plans d'eau du site au m om ent  où ils ont  le 

plus besoin de t ranquillité pour effectuer leur m ue. Le site const itue ainsi un site m ajeur pour les 

rassem blem ents post -nupt iaux de Canard souchet  ( jusqu'à 10%  du total français à cet te date)  et  

de Fuligule m ilouin ( l'un des prem iers sites français)  accom pagnés parfois du rare Fuligule nyroca*  

(à l'unité) . 
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L'autom ne et  le pr intem ps voient  passer de nom breux m igrateurs com m e la Guifet te noire* , la 

Grue cendrée*  ou encore le Balbuzard pêcheur* . Pour cet te dernière espèce des aménagem ents de 

plates- formes ont  été réalisés en plusieurs points pour l'aider à se reproduire sur le site. 

En fin d'autom ne, le site accueille la Grande Aigret te*  (qui hiverne égalem ent  sur le site)  en 

nombre t rès im portant  (plus de 150 individus ensemble certains jours) , de même que l'Oie des 

m oissons et  l'Oie r ieuse (dont  les effect ifs sont  en net te chute) . Le site est  égalem ent  un des rares 

sites français à accueillir  régulièrem ent  le Pygargue à queue blanche*  et  l'Aigle cr iard* . 

Enfin, de nom breux anat idés passent  l'hiver sur le site com m e le Cygne de Bewick* , le Cygne 

sauvage* , le Harle piet te* , le Garrot  à oeil d'or et  le Harle bièvre. Pour toutes ces espèces 

nordiques, il const itue un site m ajeur en France (dépassem ent  du seuil d'im portance nat ionale) . 

Vu lné rab il i t é  

Le site n'est  pas considéré com m e t rès vulnérable cependant  il convient  de veiller à l'évolut ion du 

paysage (hom ogénéisat ion, dim inut ion des surfaces en herbe) , à la fréquentat ion hum aine accrue, 

aux dérangem ents ( t irs et  effarouchem ent  du Grand Corm oran) , au défaut  d'ent ret ien de certains 

m ilieux (com m e les roselières)  qui peut  êt re la cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux et  à 

l'ut ilisat ion toujours plus importante de biocides. 

9.3 . SIC - «Complexe  de  l’é t ang du lindre , forê t  du romersberg e t  
zones voisines »  (site  n° FR4100219) 

Caract è re  généra l du  sit e  

Situé sur le plateau lorrain, le site est  const itué de collines peu élevées, entourant  un grand étang. 

Classes d 'habit a t s Couver t u re  

Forêt s caducifoliées 55%   

Prair ies sem i- naturelles hum ides,  Prair ies m ésophiles am éliorées 20%   

Eaux douces intér ieures ( Eaux st agnant es,  Eaux courantes)  15%   

Aut res t er res arables 8%   

Forêt s de résineux 2%   

Qua lit é  e t  im por t ance  

Milieux t rès diversifiés comprenant  un complexe d'étangs -y compris l'un des plus grands de 

Lorraine, l'étang de Lindre- , des prair ies, des mares tourbeuses forest ières, des fragm ents de 

forêts alluviales ainsi qu'un pet it  secteur de prés salés.  

Offre aussi des zones de reproduct ion pour des oiseaux rares et  des zones de quiétude t rès 

appréciées par les oiseaux hivernants ou de passage. 

Ces m ilieux diversifiés sont  égalem ent  appréciés des chiroptères. I ls sont  notam m ent  t rès 

favorables au Vespert ilion de Bechstein, espèce de l’annexe I I  observée au sein du site m ais dont  
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le niveau de populat ion n’est  pas encore connu. De plus, la forêt  est  fréquentée par une espèce 

m igrat r ice, la Pipist relle de Nathusius, observée principalement  en fin d’été. 

Vulné rab il i t é  

Un des intérêts essent iels du site provient  des interfaces étangs- forêts-prair ies. Le pr incipal 

problème concerne les act ivités agricoles :  maint ien des prair ies existantes avec retour à l'herbe 

t rès souhaitable pour les terres cult ivées en bordure de l'eau. 
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III. CHOIX D’AMENAGEM ENTS ET INCIDENCES 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

1. Le  cadre  de  la  ca rte  communa le  

1.1 . Un cadre  législa t if rénové  

Les lois «  Solida rit é  e t  Renouve llement  U rba ins »  d u 13  décembre  2000  
e t  «  Urbanisme  e t  Habita t  »  du 2  juil le t  2003  

Le  déve loppement  durable  e t  le  renouve llement  urba i n 

Les lois «  Solidar it é et  Renouvellem ent  Urbains »  du 13 décem bre 2000 et  «  Urbanism e 

et  Habit at  »  du 2 j u il let  2003 ont  considérablem ent  m odif ié le régim e des docum ent s 

d'urbanism e en plaçant  le développem ent  durable au coeur  de la dém arche de 

planif icat ion.  I l s'agit  de m ieux penser  le développem ent  urbain af in qu' i l consom m e 

m oins d'espace,  qu ' i l produise m oins de nuisances et  qu' i l soit  plus solidaire en 

renversant  les logiques de concurrence de t er r it oires.  L'enj eu supplém entaire de la Car t e 

Com m unale est  donc de favor iser  la rem ise sur  le m arché de fr iches et  t er rains 

inexploit és,  la réhabilit at ion de quar t iers anciens dégradés m ais aussi d' int égrer  le 

t rait em ent  des espaces publics dans les réf lex ions.  

La Car t e Com m unale const it ue un out il pr iv ilégié de m ise en cohérence des polit iques 

sector ielles,  notam m ent  en m at ière d'urbanism e,  d'habit at ,  de déplacem ents,  d'act iv it és 

économ iques et  d'env ironnem ent .  I l s'agit  d' in tégrer  l 'ensem ble de ces polit iques 

publiques dans le cadre d'un proj et  com m unal global qui déf init  des m esures,  act ions et  

opérat ions por t ant  aussi bien sur  l 'espace public que sur  l 'espace pr ivé.  

Le  "Grene lle  de  l 'environnement " 

La  loi de  programmat ion re la t ive  à  la  m ise  en oeuvr e  du Grene lle  de  

l 'environnement  du 3  août  2009  dit e  "loi Grene lle  1 " 

En vue de lut t er  cont re le changem ent  clim at ique,  la loi dit e "Grenelle 1"  a vocat ion à 

t ranscr ire dans le droit  f rançais les engagem ents pr is par  les act eurs du Grenelle de 

l 'Env ironnem ent  t els que l 'accélérat ion de la rénovat ion t herm ique des bât im ent s,  le 

développem ent  des énergies renouvelables,  la créat ion de la t ram e ver te et  bleue ou 

encore la réduct ion de m oit ié des pest icides.  
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Plus par t iculièrem ent  en urbanism e,  devront  êt re pr is en com pt e les obj ect ifs suivant s :  

-  lut t er  cont re la régression des sur faces agr icoles et  naturelles,  les collect iv it és 

t er r it or iales f ixant  des obj ect ifs l im it és en la m at ière,  après que des indicateurs de 

consom m at ion d'espace auront  ét é déf inis,  

-  lut t er  cont re l 'ét alem ent  urbain et  la déperdit ion de l 'énergie par  la rev it alisat ion des 

cent res- v il les,  la prescr ipt ion dans cer taines zones de seuils m inim aux de densit é,  

-  concevoir  l 'urbanism e de façon globale,  en harm onisant  les docum ent s d'or ient at ion et  

les docum ents de planif icat ion ét ablis à l 'échelle intercom m unale,  

-  préserver  la biodiversit é,  notam m ent  à t ravers la conservat ion,  la rest aurat ion et  la 

créat ion de cont inuit és écologiques,  

-  assurer  une gest ion économ e des ressources et  de l 'espace,  

-  perm et t re la m ise en oeuvre de t ravaux d'am éliorat ion de la per form ance énergét ique 

des bât im ents,  

-  créer  un lien ent re densit é et  niveau de desser t e par  les t ranspor t s en com m un,  

I l est  encouragé la réalisat ion de program m es globaux  d' innovat ion énergét ique,  

archit ecturale,  paysagère et  sociale,  en cont inuit é avec le bât i ex istant ,  qui auront  pour  

obj ect ifs la préservat ion et  la rénovat ion du pat r im oine ex istant ,  le développem ent  des 

t ranspor t s en com m un et  des m odes de déplacem ents économ es en énergie,  la pr ise en 

com pt e des enj eux économ iques et  sociaux,  la réduct ion de la consom m at ion d'espace et  

la réalisat ion d'écoquar t iers.  

La  loi portant  engagement  na t iona l pour l 'environne ment  du 12  juil le t  2010  dit e  

"loi ENE" ou "loi Grene lle  2 " 

Com plém ent  indispensable du volet  program m at ique du Grenelle de l 'Env ironnem ent ,  la 

loi Grenelle 2 accroît  la pr ise en com pt e du développem ent  durable et  l ' int égrat ion de la 

planif icat ion dans une concept ion globale de l 'am énagem ent .  

La  loi de  modernisa t ion de  l 'agriculture  e t  de  la  p êche  du 27  juil le t  2010  

La loi réaff irm e l' im por t ance et  l 'urgence de l 'enj eu de préservat ion du foncier  agr icole 

avec not am m ent  l 'obj ect if  nat ional v isant  à réduire de m oit ié le ry thm e d'ar t if icialisat ion 

des t er res agr icoles d' ici à 2020.  

Elle déf init  une st rat égie globale de lut t e cont re la consom m at ion des t er res agr icoles 

notam m ent  à t ravers la m ise en place des out ils suivant s :  

-  les plans régionaux d'agr icult ure durable ( PRAD)  

-  l 'observatoire de la consom m at ion des t er res agr icoles ( OCEA)  

-  la com m ission dépar t em ent ale de la consom m at ion des espaces agr icoles chargée 

de donner  un av is sur  les déclassem ent s de t er res agr icoles ( CDCEA) .  
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1.2 . Les normes s upracommuna les 

Le dom aine de la planif icat ion et  en l 'occur rence celui des Car t es Com m unales est  

encadré par  des norm es relevant  de la législat ion de l 'urbanism e ou d'aut res législat ions,  

ét ablies à divers niveaux  géographiques et  dont  la por t ée j ur idique peut  revêt ir  plusieurs 

form es.  En par t iculier ,  la car t e com m unale doit  respect er  les obj ect ifs f ixés par  :  

 Les pr incipes généraux  énoncés aux  a r t icles L1 1 0  e t  L1 2 1 - 1  du  Code  de  

l 'Urban ism e 

 Les or ien t a t ions fondam ent a les e t  les ob j ect ifs du  Schém a D irect eur  

d 'Am énagem ent  e t  de  Gest ion  des eaux  ( SDAGE)  e t  du  Schém a  

d 'Am énagem ent  e t  de  Gest ion  des Eaux  ( SAGE)  

 L'accessib il i t é  

Les princ ipes géné raux  énoncés aux  a rt ic les L110  e t  L121 -1  du Code  de  
l 'U rbanisme 

Art ic le  L110  

Le t er r it oire f rançais est  le pat r im oine com m un de la nat ion.  Chaque collect iv it é publique 

en est  le gest ionnaire et  le garant  dans le cadre de ses com pétences.  Af in d'am énager  le 

cadre de v ie,  d'assurer  sans discr im inat ion aux populat ions résident es et  futures des 

condit ions d'habit at ,  d'em ploi,  de serv ices et  de t ranspor t s répondant  à la diversit é de 

ses besoins et  de ses ressources,  de gérer  le sol de façon économ e,  de réduire les 

ém issions de gaz à effet  de ser re,  de réduire les consom m at ions d'énergie,  d'économ iser  

les ressources fossiles d'assurer  la prot ect ion des m ilieux naturels et  des paysages,  la 

préservat ion de la biodiversit é not am m ent  par  la conservat ion,  la rest aurat ion et  la 

créat ion de cont inuit és écologiques,  ainsi que la sécur it é et  la salubr it é publiques et  de 

prom ouvoir  l 'équil ibre ent re les populat ions résidant  dans les zones urbaines et  rurales et  

de rat ionaliser  la dem ande de déplacem ent s,  les collect iv it és publiques harm onisent ,  

dans le respect  réciproque de leur  aut onom ie,  leurs prév isions et  leurs décisions 

d'ut i l isat ion de l 'espace.  Leur   act ion en m at ière d'urbanism e cont r ibue à la lut t e cont re 

le changem ent  clim at ique et  à l 'adaptat ion à ce changem ent .  

Art ic le  L121-1  

Les docum ent s d’urbanism e ( schém as de cohérence t er r it or iale,  plans locaux  

d'urbanism e et  car t es com m unales)  dét erm inent  les condit ions perm et t ant  d'assurer ,  

dans le respect  des obj ect ifs du développem ent  durable :  
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1° L'équilibre ent re :  

a)  Le renouvellem ent  urbain,  le développem ent  urbain m aît r isé,  la rest ructurat ion des 

espaces urbanisés,  la rev it alisat ion des cent res urbains et  ruraux,  la m ise en valeur  des 

ent rées de v ille et  le développem ent  rural ;  

b)  L'ut il isat ion économ e des espaces naturels,  la préservat ion des espaces affect és aux 

act iv it és agr icoles et  forest ières,  et  la prot ect ion des sit es,  des m ilieux et  paysages 

naturels ;  

c)  La sauvegarde des ensem bles urbains et  du pat r im oine bât i rem arquables ;  

1° bis La qualit é urbaine,  archit ecturale et  paysag ère des ent rées de v il le ;  

2° La diversit é des fonct ions urbaines et  rurales e t  la m ix it é sociale dans l 'habit at ,  en 

prévoyant  des capacit és de const ruct ion et  de réhabilit at ion suff isantes pour  la 

sat isfact ion,  sans discr im inat ion,  des besoins présents et  futurs en m at ière d'habit at ,  

d'act iv it és économ iques,  t our ist iques,  spor t ives,  cult urelles et  d' int érêt  général ainsi que 

d'équipem ents publics et  d'équipem ent  com m ercial,  en t enant  com pte en par t iculier  des 

obj ect ifs de répar t it ion géographiquem ent  équilibrée ent re em ploi,  habit at ,  com m erces et  

serv ices,  d'am éliorat ion des per form ances énergét iques,  de développem ent  des 

com m unicat ions élect roniques,  de dim inut ion des obligat ions de déplacem ent s et  de 

développem ent  des t ranspor t s collect ifs ;  

3° La réduct ion des ém issions de gaz à ef fet  de ser re,  la m aît r ise de l 'énergie et  la 

product ion énergét ique à par t ir  de sources renouvelables,  la préservat ion de la qualit é de 

l 'air ,  de l 'eau,  du sol et  du sous- sol,  des ressources naturelles,  de la biodiversit é,  des 

écosyst èm es,  des espaces ver t s,  la préservat ion et  la rem ise en bon ét at  des cont inuit és 

écologiques,  et  la prévent ion des r isques nat urels prév isibles,  des r isques 

t echnologiques,  des pollut ions et  des nuisances de t oute nat ure.  

Ces pr incipes généraux peuvent  êt re regroupés en t rois grandes catégor ies :  

 L'équ il ibre  en t re  le  déve loppem ent  e t  la  prot ect ion ,  en  respect an t  les 

obj ect ifs du  déve loppem ent  durable  

 La  d ive rsit é  des fonct ions u rba ines e t  ru ra les e t  la  m ix it é  socia le  dans 

l 'habit a t  

 Le  respect  de  l 'env ironnem ent  
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Les orienta t ions fondamenta les e t  les objec t ifs du Schéma Direc teur 
d'Aménagement  e t  de  Gest ion des eaux  (SDAGE) e t  du Schéma  
d'Aménagement  e t  de  Gest ion des Eaux  (SAGE) 

La loi sur  l 'eau du 3 j anv ier  1992 a créé 2 nouveaux out ils de planif icat ion :  le SDAGE et  

le SAGE. 

Le SDAGE f ixe pour  chaque grand bassin hydrographique m ét ropolit ain les or ientat ions 

fondam ent ales d'une gest ion équilibrée de la ressource en eau,  dans le cadre de la m ise 

en applicat ion de la Direct ive Cadre sur  l 'Eau.  

Le SDAGE Rhin- Meuse a ét é adopt é par  le Com it é de bassin Rhin- Meuse le 2 j u il let  1996. 

I l a été approuvé par  le Préfet  coordonnateur  de bassin Rhin- Meuse,  Préfet  de la Région 

Lorraine le 15 novem bre 1996.  Sa rév ision a ét é approuvée par  ar rêt é préfect oral du 27 

novem bre 2009.  

Le SDAGE por t e sur  la pér iode 2010/ 2015.  I l dét erm ine les or ient at ions en m at ière de 

gest ion de l 'eau,  les obj ect ifs en m at ière de quant it é et  de qualit é des eaux  ainsi que les 

am énagem ents à réaliser  pour  les at t eindre ( program m es plur iannuels de m esures) .  

Le program m e de m esures déf ini à l 'échelle du dist r ict  du Rhin se décline localem ent  en 

plan d'act ion t er r it or ialisé à l 'échelle du bassin élém entaire.  

Lors de l 'élaborat ion ou la rév ision d'un docum ent  d’urbanism e,  il y  a lieu de se repor ter  

en par t iculier  au t hèm e 5 des or ientat ions fondam entales et  disposit ions du SDAGE 

( Chapit re 3 du t om e 4)  qui t rait e de l 'eau et  de l 'am énagem ent  du t er r it oire.  

L'or ientat ion T5A- 02 im pose la pr ise en com pt e,  de façon st r ict e,  de l 'exposit ion aux 

r isques d' inondat ions dans l 'urbanisat ion des t er r it oires.  I l s'agit  d'une par t ,  d'assurer  la 

sécur it é des personnes exposées et  de lim it er  la vulnérabilit é des biens et  des act iv it és 

et ,  d'aut re par t ,  de préserver  les zones à vocat ion d'expansion des crues.  

L'or ientat ion T5A- 03 v isant  à prévenir  l 'exposit ion aux r isques d' inondat ions nécessit e 

une lim it at ion du débit  des eaux pluv iales rej et ées direct em ent  ou indirect em ent  dans les 

cours d'eau.  

La préservat ion de la ressource en eau im pose une lim it at ion de l ' im pact  des 

urbanisat ions nouvelles dans des sit uat ions de déséquilibre quant it at if  sur  les ressources 

et  rej et s en eau ( Or ient at ion T5B- 01) .  

Par  ail leurs,  les par t ies de t er r it oires à for t  intérêt  naturel t elles que les zones de 

m obilit é des cours d'eau ou les zones hum ides nécessit ent  d'êt re préservées de t oute 

urbanisat ion ( Or ient at ion T5B- 02) .  

Le SAGE f ixe quant  à lu i des obj ect ifs généraux d'ut i l isat ion,  de m ise en valeur  et  de 

prot ect ion quant it at ive et  qualit at ive de la ressource en eau à un niveau local.  I l guide 

l 'ensem ble des décisions des act eurs du t er r it oire concernant  les eaux sout er raines 

( nappes) ,  les eaux super f icielles ( r iv ières,  m ilieux hum ides. . . )  et  par  conséquent  les 

usages des sols.  
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La  Loi du 11  févrie r 2005  conce rnant  l 'accessibil it é  

La Loi du 11 févr ier  2005,  com plét ée par  le décret  du 17 m ai 2006 im pose la m ise en 

accessibil it é com plèt e en 2015 à t ous les ét ablissem ents recevant  du public et  aux  

t ranspor t s en com m un, et  im m édiat em ent  à t ous les bât im ents neufs.  

A l 'échelle de la Car t e Com m unale,  une at t ent ion par t iculière devra êt re por t ée sur  les 

pr ior it és à m et t re en place pour  rendre la voie et  l 'espace public ut il isables par  t ous.  

Les recom m andat ions sur  la m obilit é durable et  les inter faces urbanism e/  déplacem ents 

peuvent  êt re résum és en t rois grands pr incipes :  

-  Favor iser  la m ise en place d'un serv ice de t ranspor t  en com m un eff icace en adéquat ion 

avec l 'organisat ion urbaine.  

-  Garant ir  l 'accessibil it é incontournable des dif férent s sit es en donnant  la pr ior it é aux  

usagers vulnérables,  aux  m odes doux,  aux serv ices d'urgence,  de sécur it é,  de secours 

et  de liv raison.  

-  Donner  le choix  du m ode de déplacem ent  en proposant  égalem ent  des serv ices 

t ranspor t s adapt és aux besoins de la populat ion en t erm e de f réquence,  de coût ,  de 

confor t  et  d'accessibil it é pour  les personnes à m obilit é réduit e.  

 

 

2. Prévisions e t  obj ec t ifs de  déve loppement  

Pérénise r une  ac t ivit é  économique  généra t rice  d’emp lois non dé loca lisables  

La com m une souhait e dans un prem ier  t em ps perm et t re à la m aison de ret rait e déj à en place 

de cont inuer  son développem ent  dans la com m une.  

Maintenir «  de  la  vie  »  dans le  vil lage  

La com m une ne com por t e pas beaucoup d’act iv it é horm is cet t e m aison de ret rait e.  Or  celle- ci 

r isquerait  de quit t er  le v il lage si son développem ent  ét ait  ent ravé,  ce qui nuirait  à l ’im age 

« act ive »  du v il lage de Saint - Jean- de- Bassel.  
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3. Mot ifs de  la  dé li m ita t ion des zones 

3.1 . Fac teurs ayant  guidé  la  ré flex ion pour la  dé lim ita t ion de  la  
zone  const ruc t ible  des pa rt ies  ac tue llement  urbanisées 

I ls sont  les suivant s :  

 économ iques :  en raison du contexte économ ique actuel, la com m une a choisi 

de ne pas ouvrir  de secteur aut re que celui nécessaire à l’im plantat ion de la 

nouvelle m aison de ret raite. 

 urbanist iques :  l ’ex t ension doit  se faire au plus près des zones 

act uellem ent  const ruct ibles.  

 agr icoles :  l im it er  la consom m at ion de t er res agr icoles,  t enir  com pte des 

bât im ents agr icoles,  et  des proj et s de développem ent  des agr icult eurs. ;  

 naturels :  pr ise en com pte des j ardins et  vergers d' int érêt s pat r im oniaux,  

zones hum ides,  du relief… 

 t echniques :  pr ise en com pte de la dist r ibut ion des réseaux  

d’assainissem ent ,  d’élect r icit é et  d’eau pot able,  ainsi que de la voir ie ;  

 facteur  f inancier  :  pr ise en com pte des f inances com m unales,   

 de sécur it é rout ière :  pr ise en com pt e des prescr ipt ions du Conseil général 

en m at ière de créat ion d’accès sur  les RD.  

 

3.2 . Proje t  de  zonage  

La  zone  A 

Seul un sect eur  nécessaire à l’im plantat ion de la nouvelle m aison de ret rait e a ét é incorporé .  

I l s’agit  de la zone B ( voir  i l lust rat iuon page suivante) .  

Zones ouver tes à l’urbanisat ion 

L’obj ect if  de cet t e rév ision n’est  pas d’accroit re le pot ent iel de logem ents m ais de t rouver  une 

zone propice à la const ruct ion d’une nouvelle m aison de ret rait e,  af in que cet t e act iv it é,  déj à 

présente sur  la com m une,  puisse cont inuer  son développem ent .  
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La zone prévue se sit ue dans la par t ie Est  du v il lage et  couvre env iron 1,2 hectare.  

 

 Zone ouver t e à l’urbanisat ion ( en j aune illust rat ion suivant e)  sauf pour  de l’habit at  
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La  zone  N  

En dehors de la zone A,  dans laquelle la const ruct ibil it é rest e soum ise à la desser t e du t er rain 

par  les réseaux d’assainissem ent ,  d’eau potable,  d’élect r icit é ainsi que par  une voie car rossable 

en t out  t em ps d’au m oins 3,5m  de large,  le reste du ban com m unal est  classé en zone N.  Dans 

cet t e zone naturelle,  inconst ruct ible,  sont  uniquem ent  autor isées :  

 l ’adaptat ion,  la réfect ion,  l ’ex t ension m esurée,  le changem ent  de 

dest inat ion des const ruct ions ex ist ant es 

 les const ruct ions et  installat ions nécessaires à l’exploit at ion agr icole ou 

forest ière,  

 les const ruct ions et  installat ions nécessaires à la m ise en valeur  des 

ressources naturelles,  

 les const ruct ions et  installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs :  

t out efois,  les const ruct ions d’int érêt  collect if  ( ex  :  foyer  rural,  école…)  

doivent  êt re prévues en zone A.  

4. I nc idences de  la  révision de  la  ca rte  communa le  sur 

l’environnement  

Zone  A  

Les zone A n’est  pas m odif iée.  

Zone  B  

La zone B est  créée avec cet t e rév ision.  Elle est  nécessaire à l’im plantat ion de la nouvelle 

m aison de ret rait e.  

Zone  N  

La zone N est  dim inuée de la zone nécessaire à l’im plant at ion de la nouvelle m aison de 

ret rait e.  

5. Eva lua t ion des in c idences Na tura  2000  

5.1 . SIC - «Etang e t  fo rê t  de  M it te rshe im, cornée  de  Ke tzing »»  
(site  n°FR4100220) 

Vu lné rab il i t é  ( rappe ls)  

Les m odif icat ions des caractér ist iques hydrauliques sont  suscept ibles d'alt érer  la qualit é du 
sit e.  

L'abandon des act iv it és économ iques ( agr icoles,  piscicoles et  forest ières)  r isqueraient  de 
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conduire à la dispar it ion de cer t ains habit at s d' int érêt  com m unaut aires.  

Les act iv it és de loisirs prat iquées sur  l 'ét ang de Mit t ersheim  peuvent  ent raîner  le dérangem ent  

de cer t aines espèces.  

Une gest ion assurant  une cohérence d'ensem ble rest e dif f icile pour  le m om ent ,  l iée en grande 

par t ie aux m ult iples régim es de propr iét é.  

I ncidences de  la  ca r t e  com m una le  de  Sa in t - Jean- de - Basse l su r  le  sit e  

Ce sit e est  le seul à concernener  directem ent  le t er r it oire com m unale.  Aucune incidence direct e 

ou indirect e n’est  à prévoir  sur  le sit e,  com pt e- t enu respect ivem ent  de la dist ance qui sépare le 

v il lage du sit e et  des fact eurs de vulnérabilit é,  qui ne présentent  pas de sensibil it é par t iculière 

au développem ent  de l’urbanisat ion sur  Saint - Jean- de- Bassel.  

 

 

En effet , le site se situe à 2800 m  au m oins au Nord-Ouest  du village, dans aut re sous-bassin 

versant , et  est  classé en zone N (zone naturelle, réputée inconst ruct ible) . Le projet  de révision de 

la carte communale ne prélève pas de surfaces préjudiciables à la survie des espèces recensées sur 

le site Natura 2000, et  n’engendre pas de modificat ion du fonct ionnem ent  hydraulique du site. Tout  

au plus, un léger accroissem ent  de la fréquentat ion hum aine sur le site pourrait  résulter d’une 

augmentat ion de la populat ion dans le village de Saint -Jean-de-Bassel, augmentant  ainsi le 

Saint-Jean-De-Bassel 
Village 

Site Natura 2000 
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potent iel des am ateurs de randonnée suscept ibles d’occasionner du bruit  et  de gêner certaines 

espèces présentes. 

Le  déve loppem ent  de  l 'u rban isa t ion  sur  SAI N T- JEAN - DE- BA SSEL n 'a  donc pas 

d ' im pact  avé ré  sur  ce  sit e  N a t u ra  2 0 0 0 .   

5.2 . ZPS - «Etangs du lindre , fo rê t  du romersberg e t  zones 
voisines »  (sit e  n° FR4112002) 

Vu lné rab il i t é  ( rappe ls)  

Le site n'est  pas considéré com m e t rès vulnérable cependant  il convient  de veiller à l'évolut ion du 

paysage (hom ogénéisat ion, dim inut ion des surfaces en herbe) , à la fréquentat ion hum aine accrue, 

aux dérangem ents ( t irs et  effarouchem ent  du Grand Corm oran) , au défaut  d'ent ret ien de certains 

m ilieux (com m e les roselières)  qui peut  êt re la cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux et  à 

l'ut ilisat ion toujours plus importante de biocides. 

I ncidences de  la  ca r t e  com m una le  de  Sa in t - Jean- de - Basse l su r  le  sit e  

Aucune incidence directe ou indirecte n’est  à prévoir sur le site com pte- tenu respect ivem ent , de la 

distance qui sépare le village du site (présent  sur le terr itoire de Gueblange- lès-Dieuze, com m une 

lim it rophe)  et  des facteurs de vulnérabilité qui ne présentent  pas de sensibilité part iculière au 

développem ent  de l’urbanisat ion sur Saint -Jean-de-Bassel mais plutôt  au bruit  et  aux mesures 

agro-environnem entales qui ne dépendent  pas de la carte com m unale. Au plus, un léger 

accroissem ent  de la fréquentat ion hum aine sur le site pourrait  résulter d’une augm entat ion de la 

populat ion dans le village de Saint -Jean-de-Bassel, augm entant  ainsi le potent iel des am ateurs de 

randonnée suscept ibles d’occasionner du bruit  et  de gêner l’avifaune. 

5.3 . SIC - «Complexe  de  l’é t ang du lindre , forê t  du romersberg e t  
zones voisines »  (site  n° FR4100219) 

Vu lné rab il i t é  ( rappe ls)  

Un des intérêts essent iels du site provient  des interfaces étangs- forêts-prair ies. Le pr incipal 

problème concerne les act ivités agricoles :  maint ien des prair ies existantes avec retour à l'herbe 

t rès souhaitable pour les terres cult ivées en bordure de l'eau. 

I ncidences de  la  ca r t e  com m una le  de  Sa in t - Jean- de - Basse l su r  le  sit e  

Aucune incidence directe ou indirecte n’est  à prévoir sur le site com pte- tenu, respect ivem ent , de la 

distance qui sépare le village du site (présent  sur le terr itoire de Gueblange- lès-Dieuze, com m une 

lim it rophe)  et  des facteurs de vulnérabilité qui ne présentent  pas de sensibilité part iculière au 

développem ent  de l’urbanisat ion sur Saint -Jean-de-Bassel m ais plutôt  aux m esures agro-

environnem entales qui ne dépendent  pas de la carte com m unale. 
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6. Mesures de  compen sa t ions envisagées 

Les incidences agr icole,  env ironnem ental et  paysager  ne seront  pas renforcées par  la présent e 

rév ision de la car t e com m unale.  I l n ’est  donc pas prévu de m esures com pensat oires.   

7. I ndica teurs environnementaux  

Les incidences de la rév ision de la car t e com m unale sur  l ’env ironnem ent  devront  en par t iculier  

êt re appréciées au regard des sur faces ar t if icialisées :  

 Evolu t ion  des sur fac es a r t i f icia l isées 

Valeur  de référence :  0,4 ha par  décennie ( =  consom m at ion foncière m oyenne ent re 

1950- 2010) .  La com m une a l’une des consom m at ions foncières parm i les plus basses 

du dépar t em ent .   

La zone B de 1,2 hect ares ne devrait  pas êt re ar t i f icialisée dans son ensem ble.  En effet ,  

les lim it es inscr it es au plan de zonage doivent  perm et t re de caler  le proj et ,  où une 

place im por t ant e sera laissée aux espaces ver t s.   

8. Mise  en œuvre  de  révision de  la  ca rte  communa le  

Les act ions engagées cont r ibuent  à développer  le rôle résident iel de la com m une,  à lu i donner  

une im age at t ract ive,  dans le respect  du cadre de v ie nat urel.  La car t e com m unale est  un 

docum ent  de planif icat ion,  t raduisant  la polit ique de développem ent  de la com m une.  Elle 

t raduit  des obj ect ifs en m at ière d’urbanism e et  d’am énagem ent ,  à cour t ,  m oyen et / ou long 

t erm e;  m ais ne les rend pas opérat ionnels pour  autant .  La m ise en œuvre de ces obj ect ifs 

suppose des im plicat ions et  des choix  de la par t  de la com m une :  

 décider  des m aît r ises d’ouvrage,  procéder  aux acquisit ions foncières 

nécessaires au développem ent  :  le droit  de préem pt ion perm et  désorm ais à 

la com m une,  une fois la car t e com m unale approuvée,  de préem pt er  sur  un 

ou plusieurs pér im èt res sit ués en zone A ou N pour  un équipem ent  ou une 

opérat ion d’am énagem ent .  La m ise en place de ce( s)  pér im èt re( s)  se fait  

sur  décision m ot ivée du conseil m unicipal,  et  perm et  à la com m une de se 

por t er  acquéreur  pr ior it aire de parcelles en cas de vente.   

 ut i l iser  les out ils opérat ionnels m is à la disposit ion de la com m une :  

plusieurs out ils perm et tent  de faire par t iciper  les pét it ionnaires 

d’autor isat ions d’urbanism e à la v iabil isat ion de leurs parcelles :  

 la TA ( Taxe d'Am énagem ent ) ,  perm et  de faire par t iciper  les 

propr iét aires de t er rains non bât is et  r iverains de la voie ou des 

réseaux à am énager .   

 la par t icipat ion des const ructeurs et  lot isseurs perm et  de prévoir  

un raccordem ent  pr ivat if  et  indiv iduel aux réseaux publics d’eau 
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potable ou d’élect r icit é em pruntant  le dom aine public sur  une 

dist ance de m oins de 100m .  

 Ces par t icipat ions doivent  f igurer  dans les CU et  aut or isat ions 

d’urbanism e ( PC…) .  

 sensibil iser  les propr iét aires dans les endroit s v it aux de développem ent  

urbain.  

 poursuiv re la polit ique générale de valor isat ion du cadre de v ie 

( valor isat ion de l’env ironnem ent  urbain et  naturel) .  
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9. Tableau des surfaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Car t e  com m una le   
( 2 0 1 3 )  

Super f icie de la 
zone en Ha 

Zone A 21,9 

1005  Ha Tot a l 

Zones 

Zone B 1,2 

Zone N 981,9 
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IV. RESUME NON TECHNIQUE 
La com m une de Saint - Jean- de- Bassel a souhait é rév iser  sa Car t e Com m unale af in d’étudier  la 

possibil it é de t rouver  uen zone per t inente pour  la const ruct ion d’une nouvelle m aison de 

ret rait e,  à prox im it é de celle déj à présent e dans le v il lage.  

Cet t e zone a ét é t rouvée à prox im it é de l’actuelle m aison de ret rait e.  

L’évaluat ion env ironnem ent ale qui a cont r ibuée à la déf init ion du proj et  com m unal -  sur  la 

base des données I NSEE ( données socio- économ iques) ,  DDT ( consom m at ion foncière) ,  I GN 

( car t e t opographique,  BDor tho,  et c) ,  BRGM ( car te géologique) ,  et  com m unales en par t iculier  -  

a perm is de vér if ier  que le proj et  n’avait  pas d’incidences notables sur  les sit es Nat ura 2000 et  

plus généralem ent  sur  l ’env ironnem ent .  Elle a égalem ent  perm is de déf inir  des cr it ères 

obj ect ifs d’évaluat ion de la «  pression »  du développem ent  du v il lage sur  l ’env ironnem ent  :  

consom m at ion foncière,  densit é,  renouvellem ent  urbain.  

L’app lica t ion  d ’un  ce r t a in  nom bre  de  règles es t  ga ran t e  de  la  pé renn it é  du  sens e t  de  

la  va leur  du  v i l lage .  Ces règ les doiven t  ê t re  com pr ises com m e é t an t  un  «  cadre  »  

dans leque l les candida t s à  la  const ruct ion  peuvent  évolue r .  L’ob j ect if  n ’est  pas  de  

ge le r  le  t e r r it o ire ,  m a is b ien  d ’en  prése rve r  l ’exc ept ion… La  rév ision  de  la  ca r t e  

com m una le  de  SAI N T- JEAN - DE- BASSEL perm et  de  cla r if i e r  ce  cadre .  
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ANNEXES 

-  Tableau des Servitudes d'Ut ilité Publique 
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SAINT-JEAN-DE-BASSEL
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Forêt domaniale de FENETRANGEProtection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence de Metz
3, Boulevard Paixhans
57000 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForêt

RD 93 approuvé le 09.02.1887.Servitudes d'alignement. Conseil Général de la Moselle
 U.T.R. de SARREBOURG
32 rue de Lunéville - BP 80429
57404 SARREBOURG CEDEX

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

EGD - Services Metz-Lorraine, 
Agence Ingénierie Réseaux
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

Art.12 modifié  loi du 15/6/1906. Art.298  
loi de finances du 13/7/1925. Art.35 de la loi 
du 8/4/1946 modifiée. Décrets du 
6/10/1967et 11/6/1970. Circulaire du 
24/6/1970. Arrêté interministériel du 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants du 
code du travail.

I4

L.H. NANCY STRASBOURG, 
tronçon RHODES-
GOETZENBRUCK décret du 
13/12/79

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

France TELECOM 
UPR Nord-Est
26 avenue de Stalingrad
21000 DIJON

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Aérodrome de PHALSBOURG-
BOURSCHEID de cote limite 460 
m NGF.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Phalsbourg
Quartier La Horie
BP 30302
57373 PHALSBOURG CEDEX

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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